








ARTICLE 11 : La liste des membres du jury sera établie par décision ultérieure. 

ARTICLE 12 : Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au Journal Officiel de la 
République Française et sera publié sur le site Internet du CDG 13. Il 
sera par ailleurs affiché dans les locaux du CDG 13, de la délégation 
régionale du CNFPT et du Pôle Emploi. 

ARTICLE 13 : Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal 
administratif de Marseille dans le délai de 2 mois à compter de sa date 
de publication. 

ARTICLE 14: La Directrice du Centre de Gestion des Bouches-du-Rhône est 
chargée de l'application du présent arrêté dont ampliation sera 
transmise à toutes les collectivités du département, aux Centres de 
Gestion de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, ainsi qu'à Monsieur 
le Préfet des Bouches-du-Rhône. 
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